
 
 
 
 
 

Semaine du 16 août au 23 août 2020 
20ième Dimanche du temps ordinaire 

Horaire des célébrations 

 
Dimanche 16 août 2020 
9h30 Église Saint-Gérard-Majella 

Jeanne D`Ard Ouellette    Gaétan Céré 
Aux intentions personnelles   Une paroissienne 
 
11h Église Saint-Joseph 

Valentine & Édouard Racicot   Ses filles 
Claudette Côté     Famille Cécile & Valmore Meilleur 
 
Dimanche 23 août 2020 
9h30 Église Saint-Gérard-Majella 

Stéphane Richard    Gaétan Céré 
Gaston Lachaine    Succession Gaston Lachaine 
 
11h Église Saint-Joseph 

Lucie Bezeau     Roland Legault 
Denise Paquette-Deschamps   Monique & Gaston Leclerc 
 
Lampe du sanctuaire  
Église Saint-Gérard-Majella   Michelle & Gaétan Chartrand 
Église Saint-Joseph    Édith & Sylvain Brunet 
 
Lampe du sanctuaire : Notre réserve pour la lampe de la réserve eucharistique de St-
Gérard est épuisée. Votre contribution est toujours appréciée. 
 

Pour Merci pour vos contributions.      Votre appui financier est très important. 
Quête du 9 août 2020 VB 149.00$ K 208.00$ 

Cultes 72.05$ 
Contribution annuelle 

Dîme 2020 
St-Gérard 1605.00$ 
St-Joseph 1930.00$  

Merci de donner à la Paroisse Bon Pasteur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

Mot du prêtre 

20ème Dimanche du TO 
Jésus ne laisse pas indifférent. 
Apporter un feu sur la terre, mettre la division plutôt que la paix, recevoir un baptême 
sans plus de précision, voilà un programme inquiétant, aux antipodes du plan de 
mission annoncé dans la synagogue de Nazareth : porter la Bonne Nouvelle aux 
pauvres, annoncer aux prisonniers qu’ils sont libres, apporter aux opprimés la 
libération, annoncer une année de bienfaits accordée par le Seigneur (voir Lc 4,18-19). 
Tout cela se réalisera avec la force de l’Esprit du Seigneur qui est sur Jésus parce qu’il 
l’a consacré par l’onction.   
Ces propos amènent leur lot d’interrogations. On trouve dans les premiers chapitres de 
l’évangile de Luc certains indices du sens à donner aux paroles problématiques de 
Jésus. Selon le vieillard Syméon, Jésus provoquera la chute et le relèvement de 
beaucoup en Israël et il sera un signe de division (cf. Lc 2,34). Jean le baptiste annonce 
que le Messie baptisera dans l’Esprit Saint et le feu (Lc 3,16). Dans le livre des Actes 
des apôtres, le don de l’Esprit se manifeste par les langues de feu qui se posent sur les 
apôtres. C’est ce feu que Jésus veut apporter sur la terre, au sein de l’humanité ; un feu 
qui purifie du mal, qui éclaire les humains dans leur quête spirituelle, qui réchauffe les 
cœurs et donne de l’ardeur pour annoncer la Bonne Nouvelle du Christ.  
Le baptême auquel Jésus fait allusion et qui pèse lourd à son cœur, la tradition 
l’identifie au martyre de sa passion et de sa mort. On voit poindre aussi les épreuves 
que connaîtront les premières générations chrétiennes, associées aux persécutions 
déclenchées par les autorités religieuses et civiles. Il y a aussi les divisions que la foi 
nouvelle peut créer dans les familles, une sorte de conflit intergénérationnel. Nous 
sommes donc loin de la paix que l’on espérait du messie, Prince-de-la-paix, annoncé 
par Isaïe (Is 9,5). Jésus ne laisse pas indifférent. 
Abbé Gilbert. 

Chers amis, la paix du Seigneur soit avec vous. 

J’aimerais vous remercier sincèrement pour ces 12 années vécues avec bonheur. 
Lorsque je suis arrivé au Canada, je m’engageais à servir dans le diocèse de Mont-
Laurier. Je me sens à la fois choyé de l’accueil et de l’amour dont je bénéficie, et 
solidaire des besoins de tout le diocèse, notamment de mon évêque et de mes 
confrères prêtres. J’ai partagé avec notre nouvel évêque, Monseigneur Raymond 
Poisson, mon désir de diversifier mon expérience. Je le remercie de me donner 
l’opportunité de vivre à nouveau auprès d’une nouvelle communauté, la richesse du 
ministère presbytérale, telle que vécue durant ces 12 dernières années avec vous. 

Soyez rassurez de mes prières. 

Abbé Gilbert. 

 
 
Cérémonie au cimetière : Le dimanche 23 août, il y aura une cérémonie au cimetière 
pour nos parents défunts.  Une attention particulière sera portée aux personnes décédées 
cette année.  Si la température le permet, elle se déroulera au cimetière sinon pendant 
la messe de 11h. 
 

 



 

 

Il est exigé par la direction de la santé publique que le couvre-visage 
(masque) soit porté en tout temps dans les lieux de culte, ceci même 
une fois les fidèles assis à leur banc. 

 
Protocole sanitaire pour les messes 
Grâce aux nombreuses discussions entre les évêques, en terme d’insatisfaction, 
également à l’intervention du Cardinal Lacroix auprès des autorités 
gouvernementales, veuillez prendre note des changements relativement aux mesures 
sanitaires imposées par l’État et la Direction de la santé publique. Vous pourrez 
constater que les diverses interventions ont porté fruit, en voici quelques exemples : - 
respecter 2 mètres de distance de l’arrivée à la sortie et 1,5 mètres une fois assis ; - 
respecter la capacité maximale de 250 personnes ; - respecter le port du couvre-
visage, sauf lorsque les fidèles sont assis ; - laisser les portes ouvertes au début et à la 
fin du service religieux ; - il ne peut y avoir qu’une seule personne qui assure 
l’animation du chant lors des célébrations. Vous êtes invités à prendre connaissance 
du protocole sanitaire pour les messes, provenant de l’Assemblée des évêques 
catholiques du Québec. Nous sommes conscients que vous avez reçu plusieurs 
directives et qu’il y a eu souvent des changements, il a été difficile de s’adapter, mais, 
somme toute, nous avons été entendus et l’État ainsi que la Direction de la santé 
publique ont réagi à nos demandes. + Raymond Poisson, évêque Diocèse de Saint-
Jérôme et Diocèse de Mont-Laurier 

 

Préparation à la première communion. Invitation aux jeunes de 9 - 12 ans qui 
désirent suivre la préparation à la première communion, à s'inscrire en téléphonant au 
819-623-1202 auprès de Diane Guénette. 

 

Location de la salle au sous-sol de l`église, pour un maximum de 50 personnes 
assises ; coût $140.00.  Pour information 819-585-2430 ou Jeannine Carrière 819-
585-3312. 

 

Le bureau sera ouvert du lundi au mercredi de 9h à 12h pour le 
mois d’août et du 23 août au 8 septembre le bureau sera fermé 
(vacances).  Merci. 


